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préparée ou ion, la publication de ces item nots l'rmettait iati luittetottes les o;eltg;i-
a trompé le peuple sur les relations qui ex- tions (ue nous assumions par ce cont 't.
istaient à cette époque entre le gouverne- Le ministre des Finances du Canada a dé-
ment et la Compagnie du Grand Tronc. Je claré, M. l'Orateur, que nous n'aurions rien.
dis que ces deux déclarations sont condant- payer de ce montant dont nons assumions
nables surtout lorsqu'elles sont faites la la responsabilité. Aussi, tous les membres
veille du jour où le gouvernement s'adress de cette Chambre croyaient que toutes les
ait peuple pour connaître soi verdict sur dépenses, les obligations et les éventualités
cette grande entreprise lue nous délibérons jle le peuple du pays pourrait prendre
maintenant. a sa charge devaient retomber sur les épan-

M. l'Orateur, ces amendements apportés les du Grand Tronc et du Grand-Tronc-Pa-
au traité avec le Grand Trone ont une très cifique. Nous sommes responsables pour un
grande portée. Un journal d')ttawa les aF montant, disots de $13,750,000. La compa
résumés d'une façon concise et claire : je C ie intéressée Levrt êtiti iîssuittt li
vais prendre la liberté de faire connaître responsabilité <lu reste. Mais que lit sir
l'opinion <le cette feuille. opinion que je Hivers-Wilson, président de la Compagnie
partage :du Grand Tronc i Il a affirté aux action-F tntires que l'eîttière responsabilité cie la

1. Trois années supplémentaires accordées au compagnie, d'après le contrat qu'ils discu-
syndicat pour construire ce chemin.

2. Obligations du gouvernement représentant ta letît et (l' ious rttiions aujourd'hui, ce-
des millions de dollars (le plus pour le coût de présentera
l'entreprise. compte ici $3 au louis sterling. Ces $13,-

3. Abandon par la gouvernement du droit de 000,000, en chiffres ronds, seront le mona
foreclore la compagnie quant au chemin, si elle Flue le Grand Tronc garantira pour la cous-
manque à ses engagenments et quant à ses obli- truction de la ligne de Moncton à l'océan
gations. Pacifique, y compris 4 pour 100

4. Prolongation de trois à cinq ans de la 13 durant la période de construction qui sera de
riode écoulée après tel défaut de la compagnie huit titis et Plus C i aura uts'
et durant laquelle le gouvernement ne pourra longueur de 8,400 tilles le gouvernemett ,il
pas agir.

5. Cinquante années supplémentaires durant construira 1,900 milles et paiera à mête les
lesquelles le Grand Tronc pourra faire circu- deniers publics, le coût total tie ce chemin.
1er ses trains sur la partie de ce chemin pos- Nous garantissons, ei outre, les trois quarts
sédée par le gouvernement. du cott de constructio tics autres 1,-0)

6. Entente en vertu de laquelle le gouverne- tilles. La Compagnie du Grand Trott te
ment, à la fin des premières cinquante années, fait tue garatir le ttart (le cette dépeis'.
aihètera tous les embranchements dont le Mais, si nous en croyons les autorités qte
Grand Tronc n'aura pas besoin ; concession au j'ai citées, notre responsabilité ne 5l.i
Grand Tronc de tout ce qu'il voudra demander.

7. Abandon par le gouvernement des stipula- pour ui montaît de $13,750,000, alors le
tions exigeant que le Grand Tronc devra déte- celle du Grand Trott représentera la sonirni'
nir toutes les actions communes. Ft $14840000. Evidemmett, la déclaration

tic sic Itivers-W\ilsoni prouve cieux fat
Si lton opère toutes ces modifications, on d'abord-j'allais dire l'absurdité, mais je te

se trouvera à changer le contrat d'une fa- \-eux las employer ce mot, disons que la dé-
î:on très iniportutte. Voilà les cliangements cîtrti ti iittistre îles Finances it las
que le Grinîd Tronc il demandé au gouver- été sérieusement étudiée, et ensuite, qué las
neinent ti'opér'e' ; cette compa;gnie a refusé calculs préparés et présentés à la Chambre
de faire le dépôt prévu et exigé par la loi pir l'bi<nirîble leader de J'opposition sont,
de l'ai dernier, tanît que le gouvernement au poitt tic vte véritabletent pratique,
nî'a pas 'onsetià modifier le traité et ne absolutîctît exacts et que lt coût de la
lui a pas asstré que le parlement sera con- constructiot de î's 3.300 milles c chemin
voqué par mettre ces aniendeinlits en vi- ti ftr reliatt l'-tlantiîue au Pacifique,
gueur. Voilà pourquoi nous sommes en ses- lèvera à $1507000,000 on à $1.75,000,000, et
sion u. que le peuple dt Canadt devra prendre à sa

Le président du Grand Trone n'a pas dé- charge les neuf dixiènes du coût total de
passé les bornes de la vérité quand il a dic I cette eîtreprise.
que le parlement du Canada avait été con- Si 'oî porte à six tilliots dénies le chiffre
voqué pour ratitier la convention entre les de totre poîtlaoi, que reîù'ésente c
directeurs de la conmpagnie et le gouve-in- tant ' Si nous engageons notre respotsabi-
ment camdien iu mois de déceibre dernier. lité iotr $130,000,000, nous constatots que

Qu'on mlle permette île dire quelques miots 'ctt' obligation représente $23 Par tête de
du coût de cette entreprise. L'an derni"r, la population. lett-il se faire que les repi'
le premier ministre a dit que le montant sentatts lu peuple au parlement, que ce dur-
total que le gouvernement devra payer pour mier lui-nime sanctionîett ne proposition
la ligne de Moncton à l'océan Pacifique, qui impose une taxte do $25 pa' tête ie la
s'élèvera à environ douze ou treize millions population, pour donner, en vérité, l'expîoi-
de dollars, pas un sou de plus. De son cêté, tatiot de ce cienin de fer d'une longueur de
le ministre des Finances nous a dit que $13.- 3.300 milles au Grand-Tronc-Pneiflque durant
725,70f. déposés à 3 pour 100 payables par n(e pé'iode de cinquante ats i Ne van-
semestre, représetnteraient ui intérêt qîý drait-il pas mieux ajouter $2.0 à cette taxe,

M. CLARKE.


